
 
 
 
 
 

 
Mairie de RESTINCLIERES 
1, place de la République 
34 160 RESTINCLIERES 

 
Tel : 04.67.86.60.02 

 
 

Département                                            Commune                                         N° dossier 

HÉRAULT                                           RESTINCLIERES                                       18112 
 

Adresse du terrain :                       Grand rue – RD 171 
 

CREATION DU NOUVEAU CIMETIERE 
 

DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

VRD.9 – Cadre du mémoire technique 

Date : OCTOBRE 2018 
 

 
B.E.T. S.E.R.I. 

Maîtrise d’œuvre VRD 
 

134, rue de Font Caude 
34080 MONTPELLIER 

 
Tél : 04-67-12-85-00 
Fax : 04-67-12-85-01 

seri34@beseri.fr 
 

 MODIFICATIONS DATE : INDICE : AUTEUR :
DRESSÉ PAR : B.S.     
VÉRIFIÉ PAR : B.S.     

     
 



D.C.E.       CREATION DU NOUVEAU CIMETIERE     RESTINCLIERES 

 

 

 

 

MARCHÉS PUBLICS DE TRAVAUX 

CREATION DU NOUVEAU CIMETIERE 

 

VRD.9 CADRE DU MÉMOIRE TECHNIQUE 

 

(A compléter impérativement par l’entreprise/ou groupement) 
EN CAS DE GROUPEMENT D’ENTREPRISES, NE FOURNIR QU’UN SEUL MEMOIRE. LE MEMOIRE TECHNIQUE COMPORTERA AU MAXIMUM 20 

PAGES HORS ANNEXES 
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1 - MOYENS HUMAINS ET MATERIELS SPECIFIQUEMENT AFFECTES AU CHANTIER – MODALITES D’EXECUTION DU CHANTIER 

 
Moyens humains 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Moyens matériels 
 
 
 
 
 
 
 
Modalités d’exécution du chantier 
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2 – PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : GESTION DES DECHETS ET RECYCLAGE DES MATERIAUX 
Nuisances identifiées par l’entreprise comme étant susceptibles d’affecter la 

qualité de l’environnement lors de l’exécution des travaux 
Moyens de prévention envisagés 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

Dispositions arrêtées par l’entreprise en matière de gestion des déchets de chantier, de recyclage des matériaux : 
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3 – PLANNING PREVISIONNEL DECOMPOSE EN TÂCHES 

L’entreprise devra fournir un planning détaillé des travaux en précisant le délai et en décomposant chaque tâche. 
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4 – QUALITE ET MISE EN ŒUVRE DES MATERIAUX UTILISES (FOURNIR FICHES TECHNIQUES EN ANNEXE) 
Envisagés dans le cadre du chantier 

   
Matériaux généraux de la voirie (sables, graves, revêtements, ...), mais aussi les matériaux utilisés pour les réseaux humides (tuyaux, caniveaux …). 

   
Désignation Provenance Marque et/ou référence Type 

   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
Remarque : Les fiches techniques seront fournies 
impérativement, pour agrément pendant la période 

de préparation 
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5 – PRINCIPALES MESURES POUR ASSURER LA SECURITE ET L’HYGIENE SUR LE CHANTIER 
Analyse des risques spécifiques au chantier Moyens de prévention envisagés 

  
  
  
  
  
  
  

Les lieux envisagés par l’entreprise pour installer le chantier sont les suivants : 
  

                                                Base de vie                                                                                    Aire de stockage des matériaux : 
  
  
  
  
  

Mesures prises pour assurer l’hygiène sur le chantier : 
  
  
  
  

Autre : 
  
  
 


